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f<•t'<'Z ln 1-{l'Acr de' m'entendre. Il 8uf1it du doute ln 
plus léger , poua- ttllt' jt• veuille qu'il ~oia levé, au 
moins pour mon enmpte p,•1·son nel. .Je vais donc 1 

consulu-r l'n~~cn1blt~,, (l'. n., "dl'•··> 1 

11. DE BOB.4111,S. • Jp demande ln parole. 
C'pst moi qui , dans ln dPrnil'•f·<· ~,•ancr, ai élevé 
clc•s doutes, non pas sur lu position de ln question, 
mais sur la légal itr clt• ln proposition qui nous 
était l'ait(l, tendant 11 nous enlever les ~nrunties de 
!a publicité. Je n'ai, en aucune manière , entendu 
élever des doutes sur les intentions de ~I. le pré 
sident ; j'insiste, au surplus, 1>our qur la discus- 
sion ait lieu en séance publique. (r. n., s déc.) 

M. LE PBÉIIIDEIWT a Demain, i, dix heures, 
nous nous réunirons en comité secret .. Je ferai ob 
server qut1, d'après le règlement , si un membre 
démontre que 1a discussion doit avoir lieu en 
séance publique, le congrès pourra ,iécider la 
question, et le public sera aussitèt admis dans les 
tribunes. (V. u., a di•,·.) 
n. DE noB~IJLX I Je demande que l'on dé 

cide aujourd'hui mémo que la séance sera pu- 
hlique. (U. n., s dèc ) 
n. DE11~1JX a Messieurs, on dénature ma pro 

position, ici et ailleurs. En proposant de discuter 
d'abord en comité général, je n'ai pas entendu 
exclure la publicité de nos séances. Je veux de la 
publicité en tout, je l'aime autant que qui que ce 
soit; j'ai fait mes preuves à cet égard. J'ai de 
mandé que la discussion préparatoire eût lieu en 
comité secret, parce qu'il y a dix systèmes diffé 
rents sur la qut stion du sénat, sui· lesquels il est 
nécessaire de s'entendre. Quand le jour de la pu 
blicité sera venu, les opinions se seront fondues, 
elles seront arrêtées définitivement; on saura ce 
qu'il faut attaquer, cc qu'il faut défendre, et la 
discussion n'en sera que plus courte et plus facile. 
Qu"ai-je voulg , en un mot? Une discussion prépa 
ratoire qui ne liât personne, dans laquelle seule 
ment il s'agirait de fixer les difficultés et de s'en 
tendre sur la manière de les lever. Je ne veux pas, 
à proprement parler , une réunion générale; vous 
pouvez la considérer comme une invitation que 
vous fuit la section centrale pour vous joindre à 
elle; elle a le droit de vous dire: \" enez avec nous 
préparer les éléments de la discussion publique, 
libre à chacun de se refuser à son invitation. Le 

• jour de la publicité arrivé, je veux qu'une discus- 
sion large puisse s'étahlir : la marche que je pro 
pose nous fera atteindre re hut. L'assemblée a 
déjà déridé qu'elle se réunirait en comité secret; 
la consulter maintenant , serait remettre en ques 
tion c.r qn i a été dt~cidé .. !\ r(\ propos je ferai re 
marquer qn~ 11art i,·I•· du rPglP.ment, cité pat .. 

Mo le président , ne peut s'appliquer au cas (fUÎ 
nous oeru pe. Sans doute , lorsque l\l. le président, 
usant tin pouvoir que lui défère c,•t article , or 
donne c1nc le congrès K~ formera en comité secret. 
le congrès , sur l'observation c1·u11 de ses membres, 
peut décider (lue la séance redeviendra publique; 
ma is Ï<'Î ln question a été dérid,~t~. 1.e congrès a 
prononcé I ui-mérne ,1u' on discuteru i t préparatoire 
men t en comité ~énéral : on ne peut revenir sur 
c~tl•~ dérision.. (U. n., s déc.] 
n. t,011GEE1JB, Je ne m'oppose pas au comité 

serret , niais une fois assemblés , nous aurons :'l 

examiner si )e congrès veut consacrer une, deux , 
trois séances ou plus, en comité secret, ou s'il 
veut discuter en séance publique: quoi qu'on en 
ail dit, le congrès peut se décider pour l'une ou 
l'autre de ces cieux altcrnatives : c'est une question 
<le majorité: la majorité est toujours libre de re 
ven ir sur ses décisions : j'élève donc la voix pour 
annoncer que demain je combattrai l'opinion de 
l'honorable M. Devaux, en démontrant la néces 
sité d'une discunsion en séance publique. Si nous 
nous réunissons en comité secret, il est donc bien 
entendu que la question JlOurra être discutée, et 
que le congrès pourra la décider comme il voudra. 

(U. H., 8 dèc.] 
M. LE PBÉ81DIE11T , L'article du règlemen! 

est formel. A demain donc, à dix heures, comité 

Motion concernant le résultat du vo·yage de 
JI. Cartw-right d La Jlaye. 

n. JLE PB~81DE?'i'I .. , M. Gérard l.e G11clle a .• 
déposé une proposition dont H va vous être don né 
lecture : 

« M. le président, ayant appris que M. Cart 
wright est de retour de La Haye, f ai l'honneur de 
proposer au congrès d'envoyer un message au gou 
vernement provisoire , pour qu'il nous fasse con 
naitre, dans la séance de demain, le résultat de son 
voyage 

)) GÉRARD LE G!\EI .. LE. )) 

(U. B., 8 déc.) 

Cette proposition est appuyée par un grand 
nombre de membres ; M. Le Grelle est invité à la 
développer. (J. F., s dèc.] 
n. LE GRELLE a Messieurs, je suis arrivé cc 

matin d'Anvers ; j'ai acquis pendant mon séjour 
dans cette ville la triste certitude que la Hollande 
ne veut pas se conformer aux traités. Les pilotes 
partis pour Flessingue en sont revenus seuls, cr. 
aujourd'hui la I ihre navigntinn dt> l'Escaut n' est 


